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ARRETE n° 6657 MEE du 22 septembre 2010 portant modification 
de la liste des représentants de l’administration habilités à siéger 
aux commissions consultatives paritaires relevant 
de la direction des enseignements secondaires.
(JOPF du 30 septembre 2010, n° 39, p. 5167)

Modifié par :

-
Arrêté n° 7254 MEE du 14 octobre 2010 ; JOPF du 21 octobre 2010, n° 42, p. 5651
Le ministre de l’éducation, 
de l’enseignement supérieur 
et de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 2475 PR du 30 novembre 2009 relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

Vu la convention Etat-Polynésie française n° HC 56-07 du 4 avril 2007 relative à l’éducation en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1636 CM du 28 septembre 2009 portant nomination de Mme Christine Roy en qualité de secrétaire générale de la direction des enseignements secondaires à compter du 14 septembre 2009 ;

Vu l’arrêté n° 91 CM du 28 janvier 2010 portant nomination de Mme Aline-Titiehu Heitaa-Archier en qualité de directrice des enseignements secondaires à compter du 1er février 2010,

Arrête :

Article 1er.— (remplacé, Ar n° 7254 MEE du 14/10/2010, art. 1er) « Les représentants de l’administration aux commissions consultatives paritaires prévus par l’article 4 de l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 modifié sont modifiés comme suit : »
Commissions :

N° 1 : Personnels de direction : proviseurs et proviseurs adjoints, principaux et principaux adjoints ;

N° 2 : Conseillers principaux d’éducation, directeur de CIO et conseillers d’orientation psychologue ;

N° 3 : Professeurs agrégés, professeurs de chaires supérieures ;

N° 5 : Professeurs d’enseignement général de collège, directeurs-adjoints SES, instituteurs spécialisés et professeurs des écoles spécialisés ;

N° 7 : Professeurs certifiés d’enseignement d’éducation physique et sportive et chargés d’enseignement d’éducation 
physique et sportive.

Titulaires : Mmes Aline Heitaa-Archier et Christine Roy.

Suppléants : Mmes Odile Gaet-Lam et Emilie Chong.

Commission :

N° 4 : Professeurs certifiés, bi-admissibles et adjoints d’enseignement.

Titulaires : Mmes Aline Heitaa-Archier, Christine Roy, MM. Gérard Vigier, Jean-Paul Charrier, Daniel Gay, Mme Nicole Savin Limol, MM. Thierry Delmas et Alain Herbette.

Suppléants : Mmes Odile Gaet-Lam, Emilie Chong,  Sheila Lan Sun Luk, Martine Salaberry, M. Dominique Liu, Mme Marie-Hélène Tirao, MM. Alain Gusto et Didier Adnet.

Commission :

N° 6 : Professeurs de lycée professionnel.

Titulaires : Mmes Aline Heitaa-Archier, Christine Roy, M. Patrick Klosowski et Philippe Savary.

Suppléants : Mmes Odile Gaet-Lam, Emilie Chong, M. Daniel Gay et Mme Claudine Hoarau.

Commission :

N° 8 : Conseillers d’administration scolaire et universitaire, attachés d’administration scolaire et universitaire, secrétaires d’administration scolaire et universitaire, infirmières et assistantes sociales, ingénieurs d’étude.

Titulaires : Mmes Aline Heitaa-Archier, Christine Roy et Odile Gaet-Lam.

Suppléants : Mme Lovaina Chung Tien, M. Gérard Vigier et Mme Marie-Hélène Tirao.

Commission :

N° 9 : Adjoints administratifs des services déconcentrés.

Titulaires : Mmes Aline Heitaa-Archier et Christine Roy.

Suppléants : Mmes Odile Gaet-Lam et Lovaina Chung Tien.

Commission :

N° 10 : Adjoints techniques des établissements d’enseignement, adjoints techniques de laboratoire des établissements d’enseignement.

Titulaires : Mmes Aline Heitaa-Archier, Christine Roy, MM. Stéphane Chevreux, Jean-Paul Charrier et Patrick Klosowski.

Suppléants : Mmes Odile Gaet-Lam, Lovaina Chung Tien, MM. Germain Damond, Pépin Mou Kam Tse et Guy Corby.

Art. 2.— L’arrêté n° 506 MEE du 9 février 2010 est abrogé.

Art. 3.— La directrice des enseignements secondaires est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 4.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 septembre 2010.


Moana GREIG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

